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S O M M A I R E 

1 Partenaire industriel 4 

1.1 La taille de l'entreprise partenaire est-elle limitée ? 4 
1.2 Le partenaire industriel doit-il obligatoirement être localisé dans 

la région Rhône-Alpes ou la région Auvergne ? 4 
1.3 Le partenaire entreprise peut-il être un "organisme privé" ? 4 
1.4 Peut-il y avoir plusieurs entreprises partenaires dans un même 

projet ? 5 
1.5 Le financement apporté par l’entreprise peut-il provenir de fonds 

public ou de fonds privés ? 5 

2 Partenaire académique 5 

2.1 Un même laboratoire peut-il déposer plusieurs projets ? 5 
2.2 Peut-il y avoir plusieurs partenaires académiques dans un 

même projet ? 5 

3 Projet 5 

3.1 La taille du projet est-elle limitée ? 5 
3.2 Comment sont établis les jalons ? 6 
3.3 Y a-t-il un suivi régulier du projet par un correspondant au sein 

du Cancéropole ? 6 

4 Propriété Industrielle / Redevances 6  

4.1 Doit-on mentionner les demandes de brevet en cours dans les 
lettres d'intention ? 6 

4.2 Peut-on déposer un projet sans avoir de brevet ? L’existence de 
PI ou la capacité à en générer est-il un critère principal de 
sélection des projets ? 6 

4.3 Le projet doit-il consister à réaliser une preuve du concept sur la 
base d'un brevet existant, ou bien à un partenariat de recherche 
plus amont ? 7 

4.4 En cas de co-développement de PI lors de la réalisation du 
projet, comment se partagent les retombées ? Y a-t-il des 
négociations préalables entre académique et entreprise? Est-ce 
que le Cancéropole intervient dans cette négociation ? Est-ce 
que le Cancéropole peut être un médiateur dans cette 
négociation ? 7 

4.5 Un accord de consortium doit-il être signé avant le démarrage 
du financement ? 7 
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5 Dispositions financières / remboursement du 
Cancéropole 8 

5.1 Le succès du projet doit-il être commercial ou technique ? 8 
5.2 Sous quelle forme les partenaires doivent-il réinvestir leurs 

revenus issus du projet en R&D ? 8 

6 Procédure d'appel à projet 8 

6.1 Peut-on soumettre un Dossier Projet en mai 2008 si on n'a pas 
soumis une lettre d'intention en Avril 2008 ? 8 

6.2 Quels sont les premiers critères de sélection ? 8 
6.3 Comment la confidentialité et les risques de conflits d'intérêts 

sont-ils gérés, du fait en particulier de la participation 
d'industriels dans le Comité d'Evaluation ? 9 

6.4 Quel est le rôle du Président du Comité d'Evaluation, qui est un 
industriel ? 9 
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��� �  AVERTISSEMENT 

Les questions / réponses ci-après correspondent à des demandes d'éclaircissements ou de compléments 
par rapport à aux autres documents déjà publiés, en particulier le texte de l'appel à projets, la Lettre 
d'Intention, et la procédure de sélection. 
 
Pour plus d'informations, contacter : 
Laurent Levy 
llevy@canceropole-clara.com,  
Tel: +33 4 37 90 17 15 
 
 

1 PARTENAIRE INDUSTRIEL  

1.1 LA TAILLE DE L 'ENTREPRISE PARTENAIRE EST-ELLE LIMITEE ? 

Non, la taille de l'entreprise partenaire n'est pas limitée. 
 
 
1.2 LE PARTENAIRE INDUSTRIEL DOIT -IL OBLIGATOIREMENT ETRE LOCALISE DANS LA 

REGION RHONE-ALPES OU LA REGION AUVERGNE ? 

Non, la recherche d'entreprises partenaires ne se limite pas à la région Rhône-Alpes / Auvergne.  
 
L'industriel partenaire du projet doit cependant : 

 1-soit avoir un "site" avec des activités de R&D en Rhône-Alpes ou Auvergne, 
 2-soit "avoir l'intention" d'y installer un site de R&D à l'occasion du projet. L'entreprise peut se 

contenter, pour démarrer, de mettre en place une petite équipe de R&D au sein d'un laboratoire. 
 
Chaque projet sera examiné au cas par cas. L'important est que l'entreprise partenaire s'engage dans le 
cadre d'un partenariat durable et à fort potentiel de développement avec le laboratoire partenaire.  
 
Rien n'interdit un industriel ne répondant pas aux critères précédents de s'inscrire dans le cadre du projet, 
notamment comme prestataire, à condition qu'au moins un autre industriel répondant aux critères 
précédent apparaisse comme "le" partenaire du projet (devant co-investir dans le projet, et s'engageant à 
le poursuivre et le valoriser en cas de succès). 
 
 
1.3 LE PARTENAIRE ENTREPRISE PEUT-IL ETRE UN "ORGANISME PRIVE"  ? 

Oui, si le "partenaire industriel" assume le rôle qui est attendu de lui dans le cadre de notre appel à 
projets : 

 co-piloter le projet avec le partenaire académique régional, 
 financer le projet au moins autant que le Cancéropole, 
 poursuivre le projet et le valoriser en cas de succès. 
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1.4 PEUT-IL Y AVOIR PLUSIEURS ENTREPRISES PARTENAIRES DANS U N MEME 
PROJET ? 

Oui, il peut y avoir plusieurs entreprises partenaires dans un même projet. 
Dans le cas de plusieurs entreprises partenaires, l'une d'entre elles doit être "chef de file": elle assurera un 
rôle de coordination (même si le Cancéropole ne lui attribue pas de financement). 
 
 
1.5 LE FINANCEMENT APPORTE PAR L ’ENTREPRISE PEUT-IL PROVENIR DE FONDS 

PUBLIC OU DE FONDS PRIVES  ? 

Oui, le financement apporté par l’entreprise peut provenir de fonds public (partiellement) ou de fonds 
privés.  
Le financement apporté par le Cancéropole ne transite pas par l'entreprise mais par le laboratoire, donc il 
est tout à fait indépendant des aides aux entreprises existantes et il peut "s'additionner" aux autres aides 
de l'entreprise (Anvar, CIR…). 
 
 

2 PARTENAIRE ACADEMIQUE  

2.1 UN MEME LABORATOIRE PEUT -IL DEPOSER PLUSIEURS PROJETS ? 

Oui, un même laboratoire peut déposer plusieurs projets. 
 
 
2.2 PEUT-IL Y AVOIR PLUSIEURS PARTENAIRES ACADEMIQUES DANS U N MEME 

PROJET ? 

Oui, il peut y avoir plusieurs partenaires académiques dans un même projet. 
Dans ce cas, l'un d'entre eux doit être "chef de file" : il assurera un rôle de coordination, recevra le 
financement du Cancéropole et le gèrera / répartira avec les autres laboratoires. 
 
 

3 PROJET 

3.1 LA TAILLE DU PROJET EST -ELLE LIMITEE ? 

Non, la taille du projet n'est pas limitée.  
A titre d'illustration, le Cancéropole est actuellement engagé dans 8 projets en cours pour des montants de 
120 à 430 K€, sur des durées de 1,5 à 3 ans. 
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3.2 COMMENT SONT ETABLIS LES JALONS ? 

Les partenaires du projet et le Cancéropole constituent un Comité de Pilotage du projet qui définit les 
jalons qui ont du sens en termes de gestion scientifique et financière du projet, et qui évalue environ tous 
les 6 mois les 3 alternatives suivantes : 

 poursuivre le projet comme prévu, 
 réorienter le projet, si le jalon n'a pas été complément atteint, ou que des modifications doivent être 

apportées, 
 arrêter le financement du projet, par exemple si le jalon n'a pas été atteint et que le projet est bloqué. 

 
Le premier jalon doit être défini précisément avant le démarrage du projet, les jalons suivants de manière 
"glissante". 
 
 
3.3 Y A-T-IL UN SUIVI REGULIER DU PROJET PAR UN CORRESPONDANT  AU SEIN DU 

CANCEROPOLE ? 

Oui.  
Un Comité de Pilotage se réunit à chaque jalon et intègre des représentants du Cancéropole.  
Entre chaque Comité de Pilotage, un interlocuteur est désigné au sein de l'équipe du Cancéropole afin 
d'échanger de suivre le projet de manière informelle. 
 
 

4 PROPRIETE INDUSTRIELLE / REDEVANCES 

4.1 DOIT-ON MENTIONNER LES DEMANDES DE BREVET EN COURS DANS LES LETTRES 
D'INTENTION ? 

Oui, il faut mentionner les demandes de brevet en cours dans les lettres d'intention, car elles seront 
également prises en compte pour la présélection et l'évaluation des projets. 
 
 
4.2 PEUT-ON DEPOSER UN PROJET SANS AVOIR DE BREVET ? L’EXISTENCE DE PI OU 

LA CAPACITE A EN GENERER EST -IL UN CRITERE PRINCIPAL DE SELECTION DES 
PROJETS ? 

Une bonne protection industrielle semble largement préférable avant de diffuser le projet à des experts et à 
un partenaire industriel, même dans un cadre de confidentialité. 
L'existence de brevets (ou demandes de brevets) et la capacité à en générer fait partie des critères 
d'évaluation. 
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4.3 LE PROJET DOIT-IL CONSISTER A REALISER UNE PREUVE DU CONCEPT SUR L A 
BASE D 'UN BREVET EXISTANT , OU BIEN A UN PARTENARIAT DE RECHERCHE PLUS 
AMONT ? 

Les projets attendus devraient intégrer les deux dimensions : 
1. "Développement" : réalisation d'une preuve du concept (chez l'animal ou chez l'homme) sur la 

base d'une molécule identifiée, et donc généralement d'une PI existante.  
2. "Recherche" : mise en place d'un partenariat de R&D durable académique / industriel, 

pouvant générer des inventions et donc de la nouvelle PI. 
 
Notons que la dimension "Développement " (réalisation d'une preuve du concept) peut dans certains cas 
générer de la PI d'application. 
Par ailleurs, les partenaires peuvent convenir que, même si aucune PI n'est générée par le projet, il 
pourrait y avoir création de valeur et donc des retours financiers vers le laboratoire partenaire, assimilables 
à des redevances. 
Enfin, on peut envisager que les partenaires du projet "preuve du concept" aient déjà collaboré 
précédemment sur le même sujet, et que dans ce cadre ils aient déjà généré de la PI (cibles ou leads par 
exemple) et négocié des droits d'exploitation et redevances. 
 
 
4.4 EN CAS DE CO-DEVELOPPEMENT DE PI LORS DE LA REALISATION DU PROJET , 

COMMENT SE PARTAGENT LES RETOMBEES  ? Y A-T-IL DES NEGOCIATIONS 
PREALABLES ENTRE ACADEMIQUE ET ENTREPRISE  ? EST-CE QUE LE 
CANCEROPOLE INTERVIENT DANS CETTE NEGOCIATION  ? EST-CE QUE LE 
CANCEROPOLE PEUT ETRE UN MEDIATEUR DANS CETTE NEGOCI ATION ? 

Il est souhaité que les 2 partenaires se soient mis d'accord sur les principes de leur collaboration, en 
particulier pour ce qui concerne la PI, les droits d'exploitation voire les montants de redevances. 
La négociation entre les partenaires relève de leur seule responsabilité; toutefois le Cancéropole peut jouer 
un rôle de facilitateur et de mise en relation entre les partenaires et avec des conseils spécialisés. 
 
 
4.5 UN ACCORD DE CONSORTIUM DOIT-IL ETRE SIGNE AVANT LE DEMARRAGE DU 

FINANCEMENT ? 

Oui, il est demandé aux partenaires de mettre en place un accord de consortium préalablement au 
démarrage du financement. Ce point doit être examiné au cas par cas, en fonction notamment d'éventuels 
accords précédant la demande au Cancéropole. 
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5 DISPOSITIONS FINANCIERES / REMBOURSEMENT DU CANCEROPOLE  

5.1 LE SUCCES DU PROJET DOIT-IL ETRE COMMERCIAL OU TECHNIQUE  ? 

Pour ce qui concerne le versement du financement à chaque jalon par le Cancéropole, le succès du projet 
est analysé sur le plan technique (atteinte des jalons). 
 
Il s'agit toutefois de succès "commercial", c'est-à-dire revenus générés par l'exploitation du projet, pour ce 
qui concerne l'engagement du partenaire industriel à réinvestir dans de la R&D en oncologie dans la région 
Rhône-Alpes / Auvergne un budget calculé sur la base des revenus générés. 
 
 
5.2 SOUS QUELLE FORME LES PARTENAIRES DOIVENT -IL REINVESTIR LEURS REVENUS 

ISSUS DU PROJET EN R&D ?  

Les partenaires doivent réinvestir en R&D sur le territoire Rhône-Alpes / Auvergne, soit en R&D interne, 
soit en R&D confiée à des partenaires publics ou privés (prestataires), soit sous forme de donations, 
éventuellement au Cancéropole (Fondation reconnue d'utilité publique).  
 
 

6 PROCEDURE D'APPEL A PROJET  

6.1 PEUT-ON SOUMETTRE UN DOSSIER PROJET EN MAI 2008 SI ON N'A PAS SOUMIS 
UNE LETTRE D'INTENTION EN AVRIL 2008 ? 

Non, pour soumettre un Dossier Projet en mai, il faut être présélectionné en avril sur la base d'une lettre 
d'intention à retourner au Cancéropole avant lundi 7 avril à 9h. 
 
 
6.2 QUELS SONT LES PREMIERS CRITERES DE SELECTION ? 

Le Cancéropole sélectionnera les projets selon un double angle d'approche : 
 La qualité / le potentiel intrinsèque du projet, évalué en terme de création de valeur potentielle 
 L'impact et les retombées potentielles pour le Cancéropole. 
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6.3 COMMENT LA CONFIDENTIALITE ET LES RISQUES DE CONFLIT S D'INTERETS 
SONT-ILS GERES, DU FAIT EN PARTICULIER DE LA PARTICIPATION D 'INDUSTRIELS 
DANS LE COMITE D'EVALUATION  ? 

Toutes les personnes sollicitées pour l'évaluation des projets devront préalablement signer un engagement 
de confidentialité et une déclaration de non conflit d'intérêt, dont le texte est disponible sur demande. Les 
membres du Comité d'Évaluation s'engagent également à ne pas participer à l'évaluation des projets qui 
pourraient générer un conflit d'intérêt. 
 
La liste des personnes impliquées dans le processus de sélection (Comité d'Évaluation et Comité de 
Sélection) est publiée sur le site Web du Cancéropole, et chaque personne peut être individuellement 
récusée par les candidats : 
http://www.canceropole-clara.com/index.php/fr/appels_a_projets/preuve_du_concept. 
 
Les candidats pourront également récuser les experts externes qui seront proposés pour la phase 
d'expertise de leur projet. 
 
 
6.4 QUEL EST LE ROLE DU PRESIDENT DU COMITE D'EVALUATION , QUI EST UN 

INDUSTRIEL ? 

Le Président du Comité d'Évaluation est le rapporteur de l'avis du Comité d'Évaluation auprès du Conseil 
Scientifique du Cancéropole, qui est appelé à le ratifier. 
 


